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ARTICLE 15

Compléter la première phrase de l’alinéa 3 par les mots :

« en tenant compte des principes d’égalité salariale entre les femmes et les hommes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit ici de conditionner la création des dispositifs d’intéressement, par le conseil 
d’administration des établissements publics à caractère scientifique et technologique, au principe du 
respect de l’égalité entre les femmes et les hommes.


